
Livre II - Émetteurs et information financière

Titre I - Admission aux négociations sur un marché réglementé de titres financiers et
offre au public de titres

Chapitre II - Information à diffuser en cas d'admission aux négociations sur un marché réglementé de
titres financiers ou d'offre au public de titres

Section 3 - Cas particuliers

Paragraphe 2 - Offres au public ne portant pas sur des titres financiers

Règlement général de l'AMF
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Article 212-38-11

Une fois l'approbation délivrée, le prospectus est déposé auprès de l'AMF et mis à la disposition du public par l'émetteur.

La diffusion du prospectus dans le public doit intervenir le plus tôt possible et, en tout cas, dans un délai raisonnable avant le
début ou au plus tard au début de l'offre au public.

AVERTISSEMENT : Les indications contenues dans les encarts sont fournies au lecteur à titre d'information.
Il n'est donné aucune garantie quant au caractère exhaustif des dispositions législatives et réglementaires applicables et
l'Autorité des marchés financiers ne saurait être tenue pour responsable d'un quelconque préjudice qui serait lié
directement ou indirectement à la mise à disposition et à l'utilisation de ces informations.

Version en vigueur au 22 novembre 2019

07-04-2024

Source : Site internet de l'AMF / Article 212-38-11 en vigueur au 22/11/2019 avec notes 1/1

https://www.amf-france.org/fr
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/2/20240329/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/2/titre/1/20240329/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/2/titre/1/chapitre/2/20240329/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/2/titre/1/chapitre/2/section/3/20240329/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/2/titre/1/chapitre/2/section/3/paragraphe/2/20240329/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/article/212-38-11/20191122/notes

	Article 212-38-11 en vigueur au 22 novembre 2019

